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A. INTRODUCTION 

 Le Plan d’Aménagement Particulier (PAP) ZARE en vigueur a été pensé lors de la création d’une zone d’activités d’environ 35,44 
ha au Sud de la Commune de Mondercange et à l’Est de la Commune de Sanem : la zone d’activités économiques régionale 
Ehlerange. 
 
Depuis l’approbation du PAP en 1994 (réf. d’approbation ministérielle du PAP : 10405, date d’approbation : 30/05/1994), la zone 
d’activités économiques s’est progressivement construite et a été intégralement viabilisée. De nouvelles entreprises se construisent 
encore au niveau de la zone Est de ZARE.  
 
Or, le PAP en vigueur réalisé il y a plus de 25 ans, nécessite quelques adaptations. Tout au long de la durée de vie des 
constructions concernées par le présent PAP, l’évolution économique contraint leurs occupants à s’adapter également au niveau 
de la configuration des lieux. Ce qui est d’autant plus vrai en cas de reprise d’un hall existant par une entreprise exerçant une 
activité autre que celle exercée précédemment dans le hall. D’un côté la pénurie générale des terrains dans la région du sud du 
pays et d’un autre côté les efforts de réduction du gaspillage de terrains ont incité ainsi le syndicat ZARE à revoir certains 
paramètres du PAP ZARE afin de permettre aux entreprises installées une augmentation de leur marge de manœuvre dans le cadre 
de la réalisation de projets d’adaptation. 
Suite à une étude de toutes les autorisations des entreprises, il a été remarqué que plusieurs bâtiments ne respectent pas les 
règlementations. 
Le PAP modifie ainsi quelques points de la partie écrite du PAP, ainsi qu’une précision et remise au propre de la partie graphique 
du PAP. 
 
Les bureaux WW+ et SOGEDEC ont ainsi été missionnés par ZARE pour réaliser un dossier de modification ponctuelle du « PAP 
ZARE ». Ce rapport justificatif en constitue le volet explicatif. 
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B. DESCRIPTION DU SITE DE PLANIFICATION 

B.1 Localisation du site 

Le PAP « ZARE » se trouve entre deux communes, celle de Sanem et de Mondercange, deux villes situées au sud du Luxembourg. 
 
Le terrain faisant l’objet de la modification est presque entièrement construit et occupé par diverses entreprises. La zone d’activité 
est divisée en deux parties par l’autoroute A13. Elle est également bordée d’un écran de verdure pour limiter l’impact sur 
l’environnement qui l’entoure. 
 

 

 

 

Source : Localisation du PAP dans le Luxembourg, WW+, 07.2020 Source : Localisation du PAP dans la Commune, WW+, 07.2020 
 

 
Source : Vue du ciel du PAP, www.geoportail.lu, 07.2020 
 
  

http://www.geoportail.lu/
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B.2 Documents photographiques 

  

  
1.ZARE Ouest – Vue vers DME et Design Carrelages 2.ZARE Ouest – Perpendiculaire DC Postal Service 

  
3.ZARE Ouest – Vue vers entrée zone Ouest 4.ZARE Est – Perpendiculaire rue Kiemel 

  
5. ZARE Est – Vue sur Marco Zenner  6. ZARE Est – Vue sur Munhowen  
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B.3 Situation parcellaire 

Le terrain faisant l’objet de la modification ponctuelle du PAP, porte sur les parcelles cadastrales suivantes : 
 

o 335/3561, 335/3435, 335/3436, 335/3433, 335/3437, 335/3438, 335/3282, 335/3281, 335/3280, 335/3268, 335/3269, 
335/3278, 335/3277, 335/3276, 335/3275, 335/3279, 335/3270, 335/3271, 335/3272, 335/3273, 335/3286, 335/3274, 
303/3267, 306/3239, 303/3266, 306/3241, 320/3262, 320/3263, 335/3518, 335/3517, 335/3432, 335/3520, 335/3519, 
335/3560, 335/3653, 335/3258, 335/3257, 453/3472, 335/3261, 463/3469, 463/3465, 453/3473, 453/3474, 453/3475, 
453/3476, 453/3477, 453/3592, 453/3521, 453/3463, 453/3466, 453/3494, 453/3495, 453/3496, 453/3497, 453/3498, 
453/3654, 453/3481, 453/3624, 453/3626, 453/3625, 453/3492, 453/3491, 453/3482, 453/3486, 453/3585, 415/3586, 
444/3489, 453/3587, 444/3588, 463/3467, 463/3470, 453/3484, 453/3468,453/3465 et 453/3483, appartenant au domaine 
de l’État ; 

 
Ces parcelles sont inscrites au cadastre de Sanem, section D d’Ehlerange. 
 

o 2322/4354, 2324/4355, 2299/4350, 2305/5140, 2305/5249, 2304/4345, 2303/4346, 2300/5247, 2300/4351, 2300/4347, 
2300/4358, 2300/4359, 2300/4348, 2300/4349, 2316/4357, 1632/4606, 1618/4604, 1618/4603, 1632/4610, 1632/4609, 
1617/4599, 1632/4608, 1618/4601, 1617/4596, 1617/4654, 1617/4655 et 1617/5141, appartenant au domaine de l’État ; 

 
Ces parcelles sont inscrites au cadastre de Mondercange, section B de Mondercange. 
 
Le mesurage a été réalisé le 10.12.2020 par BEST GO, géomètre officiel agréé du secteur privé.   
 

 
Source : Plan de mesurage du PAP, BEST GO, 20.01.2020 
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B.4 Topographie 

 

 
 
 Source : Topographie existante ZARE OUEST, Best-topo, 05.2017 
 

 
  
Source : Topographie existante ZARE EST, Best-topo, 05.2017 
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C. CADRE LEGAL  

C.1 Partie graphique du PAG de Sanem 

 
 
Source : Extrait de la Partie Graphique de Sanem, Zeyen+Baumann 19.07.2019 
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C.2 Partie écrite du PAG de Sanem 
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Source : Extrait de la partie écrite du PAG, Zeyen+Baumann, 19.07.2019 
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C.3 Partie graphique du PAG de Mondercange 

 
Source : Extrait de la Partie Graphique de Mondercange, Zeyen+Baumann, 08.2021 
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C.4 Partie écrite du PAG de Mondercange 
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Source : Extrait de la Partie Écrite de Mondercange, Zeyen+Baumann, 07.2019 
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C.5 Partie graphique du PAP ZARE 

 
 
Source : Partie Graphique du PAP ZARE, Ville d’Esch-sur-Alzette, 09.1993 
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C.6 Partie écrite du PAP ZARE 
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Source : Partie Écrite du PAP ZARE, Ville d’Esch-sur-Alzette, 09.1993 
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D. EXPLICATION DES MODIFICATIONS APPORTEES AU PAP  

D.1 Adaptation du cadre juridique 

• Logo et titre 

Les parties écrite et graphique du PAP en vigueur ne possèdent pas les logos du maitre d’ouvrage, du bureau d’urbanisme et du 
bureau d’ingénieurs, ils sont donc ajoutés à l’aide d’une page de garde. 
 
La partie écrite du PAP en vigueur s’appelle pour le moment « Résumé de la partie écrite du plan d’aménagement particulier 
ZARE » étant donné que nous sommes dans une modification ponctuelle de ce dernier, le titre est mis à jour. 

• Cartouche de la partie graphique du PAP 

La partie graphique du PAP en vigueur possède les anciennes signatures, tampons qui ne sont pas disposés de manière uniforme. 
Le cartouche de la partie graphique est donc mis au propre en enlevant les tampons etc, puisque la version modifiée du PAP devra 
être signée lors d’une nouvelle procédure. Pour permettre la signature de la version modifiée, le texte situé en dessous de la 
légende n’est pas conservé et remplacé par les lignes de signatures nécessaires pour le maitre d’ouvrage et l’urbaniste. 

Dans le même sens que précédemment, une modification a été apportée à la mise en forme de la légende. Le PAP en vigueur 
datant de 1994, la légende n’est pas assez visible. La légende est donc remise au propre pour mieux distinguer les figurés. 

Une extension du cartouche actuel vers le haut est réalisée de façon à ajouter le cartouche habituel de WW+ quant au dépôt de 
dossier PAP. 

• Schéma explicatif de la partie graphique 

Un schéma expliquant les différentes catégories définies pour diviser la zone d'activité (Catégorie A : grand gabarit ; Catégorie B : 
gabarit moyen ; Gabarit C : petit gabarit), était placé au-dessus du cartouche actuel dans la partie graphique du PAP en vigueur. Il 
est supprimé car aucune indication ou définition supplémentaire ne sont mentionnées en partie écrite permettant de dimensionner 
avec précision les tailles des gabarits (grand, moyen, petit). 

• Chiffres 

Mise en place d’une uniformité au niveau de l’écriture des « mètres » dans la partie écrite. 

• Résumé des modifications 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Logo 
 Ajout du logo du maitre d’ouvrage Ajout du logo du maitre d’ouvrage 
  Ajout du logo du bureau d’ingénieurs 
 Ajout du logo du bureau 

d’urbanisme 
Ajout du logo du bureau d’urbanisme 

Titre 

Résumé de la partie écrite du plan 
d’aménagement particulier ZARE 

 Modification ponctuelle du plan 
d’aménagement particulier ZARE 

Signatures 
 Suppression des signatures déjà 

présentes dans le cartouche 
 

 Ajout de lignes de signatures en 
dessous de la légende 

 

Cartouche 

 Remise au propre de la légende  

 Extension du cartouche vers le 
haut 
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Schéma explicatif 

 Suppression du schéma explicatif 
des catégories 
 

 

Chiffres   

  Changement dans l’écriture des « mètres » 
pour uniformité 

D.2 Délimitation et limites 

La partie graphique du PAP en vigueur reprenait uniquement la délimitation des catégories définies pour diviser la zone d'activité 
(Catégorie A : grand gabarit ; Catégorie B : gabarit moyen ; Gabarit C : petit gabarit). La partie graphique a été adaptée suivant les 
plans d’infrastructures actuels de cette zone, car des changements importants ont été réalisés dans la zone ZARE Est. La limite de 
la zone PAP a été mise à jour dans la partie graphique de façon à ne pas prendre en compte le PAP n°14132/38C approuvé en 
Janvier 2004. Les limites parcellaires et les limites de surfaces constructibles (pour constructions destinées au séjour prolongé et 
avant-corps) ont été ajoutées de façon à clarifier l'aménagement au sein de la zone d'activité.  
Les bâtiments existants ont été ajoutés dans la partie graphique à titre indicatif de façon à mieux visualiser l’état actuel. 

• Résumé des modifications  

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Limites 
 Mise à jour de la limite de la zone 

PAP 
 

 Ajout des limites et des numéros 
parcellaires 

 

 Mise à jour des limites parcellaires 
au nord-est 

 

 Ajout des bâtis existants (à titre 
indicatif) 

 

 Mise à jour des figurés dans la 
légende 

 

 Changement du titre dans la 
légende : 

- Avant : Limites de construction 
- Après : Limites de surfaces 

constructibles pour 
constructions destinées au 
séjour prolongé 

 

 Ajout des limites de surfaces 
constructibles pour avant-corps 

 

D.3 Établissements admis 

Dans le cadre du PAP, des types de fonctions et des critères de sélections pour l’implantation d’entreprises avaient été définis. 
Néanmoins pour permettre plus de flexibilité en cas d’arrivée de nouvelles entreprises dans la zone d’activité, la phrase concernant 
les types de fonctions autorisées a été complété par les fonctions citées dans le règlement grand-ducal concernant les zones 
d’activités tel que le commerce de gros, le transport et la logistique. 
En ce qui concerne les critères de sélection ils étaient divisés en trois plans tel que le plan économique, social et écologique. 
N’ayant pas la possibilité de vérifier les critères sur le plan écologique puisque cela est du ressort du Ministère de l’Environnement, 
cette partie sur le plan écologique a été supprimé. 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                     Rapport justificatif de la Modification ponctuelle du PAP ZARE  
 

 19 / 35 
 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Établissements admis 
 
La zone d’activités économiques régionale 
d’Ehlerange pourra accueillir des 
entreprises industrielles, artisanales ou 
commerciales qui répondent aux critères 
de sélection ci-après :  
- sur le plan économique :  
a) intérêt économique de l’activité pour la 
région.  
b) viabilité du projet  
- sur le plan social :  
c) création d’emplois et qualité des 
emplois  
- sur le plan écologique :  
d) respect des normes en matière de 
pollutions atmosphériques et des eaux 
ainsi que des niveaux de bruit.  
 
Ne pourront être admis des 
établissements non productifs qui visent 
essentiellement l’aménagement de dépôts 
et d’aires de stockage pour matériaux 
divers ou de stationnement d’engins de 
transport ou de manutention. 

 La zone d’activités économiques régionale 
d’Ehlerange pourra accueillir des activités 
industrielles légères, artisanales, de 
commerce de gros, de transport ou de 
logistique qui répondent aux critères de 
sélection ci-après :  
- sur le plan économique :  
a) intérêt économique de l’activité pour la 
région.  
b) viabilité du projet  
- sur le plan social :  
c) création d’emplois et qualité des emplois  
 
Ne pourront être admis des établissements 
non productifs qui visent essentiellement 
l’aménagement de dépôts et d’aires de 
stockage pour matériaux divers ou de 
stationnement d’engins de transport ou de 
manutention.  
A titre accessoire sont admis, le commerce 
de détail limité à 2.000 m² de surface de 
vente par immeuble bâti, s’il est directement 
lié aux activités artisanales exercées sur 
place, ainsi que les activités de prestations 
de services commerciaux ou artisanaux 
limitées à 3.500 m² de surface construite 
brute par immeuble bâti, si elles sont liées 
aux activités de la zone concernée. Ces 
activités doivent être accessoires à l’activité 
principale telle que définie à l’alinéa 1.  
Y sont admis des établissements de 
restauration en relation directe avec les 
besoins de la zone concernée. 

D.4 Service d’incendie et de secours 

Des dispositions concernant les services d’incendie et de secours n’étaient pas mentionnés dans le premier PAP. Pour éviter des 
problèmes en matière d’accès aux bâtiments un article est ajouté précisant qu’un accès sans obstacles de minimum 4 mètres est à 
respecter entre la façade et la limite parcellaire. 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Service d’incendie et de secours 
  Les aménagements prévus dans la zone 

doivent permettre d’assurer le passage et 
l’accès des services d’incendie et de 
secours aux différents bâtiments. Il est 
nécessaire de maintenir au moins un (1) 
accès carrossable, non surplombé par une 
construction telle qu’un auvent, de 4 mètres 
minimum entre l’une des façades latérales 
et la limite parcellaire. 

 
 

D.5 Logement de service 
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Actuellement, des logements de service sont existants dans la zone ZARE. Les communes concernées par la zone d’activité ne 
souhaitent pas voir de nouveaux logements de service s’implanter dans le futur. Pour se faire, l’article est conservé puisqu’il ne 
permet l’implantation que d’un seul logement. Une phrase est ajoutée concernant la présentation d’un contrat de travail comme 
pièce justificative pour accéder à un logement de service. De plus, suite au souhait des communes de ne plus voir s’implanter de 
nouveaux logements de service une phrase est ajoutée indiquant que les logements existants sont conservés mais que de 
nouveaux logements ne peuvent pas être implantés. 
 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Logement de service 
Sauf autorisation spécifique il n’est 
accepté par établissement qu’un seul 
logement destiné au personnel dont la 
présence permanente est nécessaire pour 
assurer la direction ou la surveillance des 
bâtiments. 

 Sauf autorisation spécifique il n’est accepté 
par établissement qu’un seul logement 
destiné au personnel dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la 
direction ou la surveillance des bâtiments. 
Un contrat de travail devra être présenté 
comme pièce justificative. 
Tous les logements de service actuels sont 
autorisés mais de nouveaux logements de 
service ne pourront pas être implantés. 

D.6 Surface construisible 

Après étude des autorisations et du respect des coefficients par les bâtiments existants, le pourcentage de surface construisible au 
sol est augmenté passant de 50% à 55%. Concernant la vérification des surfaces brutes, 3 entreprises ne respectent par le CMU de 
1,2. Pour permettre la mise en conformité et l'agrandissement de bâtiments, le CMU maximal est augmenté à 1,6. 
 
Un paragraphe est également ajouté concernant les bâtiments situés sur 2 ou plusieurs parcelles ou répertoriés sur 2 communes. 
Un tableau regroupant les différents ensembles est ajouté dans un article supplémentaire en partie écrite. Ils sont également 
répertoriés en annexe du rapport justificatif, comme ensemble classé par ordre alphabétique, pour plus de cohérence urbaine. 
 

 
Source : Bâtiments ne respectant pas les surfaces constructibles, WW+, 07.2020 
 
 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 
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Surface construisible 
La superficie d’un terrain est construisible 
jusqu’à un pourcentage de 50% 
(coefficient d’occupation au sol - c.o.s. = 
0.5) 
En cas de bâtiments à étages multiples la 
surface utile brute totale des bâtiments ne 
pourra dépasser 120% de la surface totale 
de la parcelle -coefficient d’utilisation au 
sol-. 

 La superficie d’un terrain est construisible 
jusqu’à un pourcentage de 55% (coefficient 
d’occupation au sol  - c.o.s. = 0.55). En cas 
de bâtiments à étages multiples la surface 
brute totale des bâtiments ne pourra 
dépasser un CMU de 1,6 de la surface 
totale de la parcelle -coefficient d’utilisation 
au sol-.  
En cas d’implantation d’un bâtiment situé 
sur plusieurs parcelles différentes ou 
répertoriées chacune sur une commune 
différente, l’entièreté du bâtiment et des 
parcellaires est à analyser comme un 
ensemble. Ces ensembles sont à retrouver 
dans l’article “Tableau récapitulatif des 
ensembles”. En cas d’implantation de 
nouveaux bâtiments sur plusieurs parcelles, 
ces parcelles peuvent être analysées 
comme un ensemble même si elles ne sont 
pas reprises dans le tableau récapitulatif 
des ensembles. 

  Ajout d’un article « Tableau récapitulatif des 
ensembles » 

D.7 Espaces verts 

Le pourcentage d'espaces verts est conservé à 25% malgré le fait que certaines entreprises ne respectent pas ce pourcentage. Dû 
à la difficulté de vérification, l'imposition des hauteurs/circonférences d'arbres est supprimée. Pour les futurs aménagements, les 
espaces verts sont définis dans la partie écrite. 
 

 
Source : Bâtiments ne respectant pas les espaces verts, WW+, 07.2020 
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PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Espaces verts 
Une surface de 25% de la superficie totale 
d’une parcelle est à aménager en espace 
vert.  
Cet espace sera aménagé comme suit : 
A concurrence de la moitié au moins par 
des arbres et des arbustes indigènes 
définies sur une liste à fournir par la 
Z.A.R.E. à raison de 2 arbres à hautes 
tiges à circonférence 14/16 cm et de 80 
arbustes entre 80 et 125 cm de hauteur 
par surface de 100 m². 
 

Mise à jour des figurés dans la 
légende 

Une surface de 25% de la superficie totale 
d’une parcelle est à aménager en espace 
vert. Un espace vert est un espace 
végétalisé soit engazonné, arboré ou planté.  
Les pavés écologiques ou revêtement 
identique ne sont pas considérés comme 
espaces verts. 
Cet espace sera aménagé : 
A concurrence de la moitié au moins par 
des arbres et des arbustes d’espèces 
locales résistantes au climat. 

 Suppression des arbres à planter 
dans la légende 

 

D.8 Alignements et marges 

• Changement de titre 
 
Le titre actuel de l’article ne vise que les reculs latéraux et ne mentionne pas les reculs postérieurs. Afin d’uniformiser l’ensemble 
des reculs, le nom de l’article dans la partie écrite du PAP en vigueur est donc modifié par : « Alignements et marges ». 
 

• Alignement frontal 
 
2 bâtiments ne respectent pas l'alignement frontal de 10 mètres, afin de palier à ce problème des avant-corps sont donc autorisés 
sur l'ensemble des parcelles afin de garantir la conformité des reculs et augmenter le potentiel bâti. 
 

 

Source : Bâtiments ne respectant pas l’alignement frontal, WW+, 07.2020 
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• Recul 
 
12 bâtiments ne respectent pas le recul latéral minimal de 7,50 mètres mais également la distance minimale de 15m à garantir 
entre deux bâtiments. À la vue du nombre important de parcelle concernée, il a été choisi de réduire le recul latéral à 4 mètres de 
sorte que la distance minimale entre 2 bâtiments soit de 8 mètres. Le recul postérieur, s’il est continu à une autre parcelle, passent 
également à 4 mètres pour garantir le passage des services d’incendie et de secours. 
 
 

 
Source : Bâtiments ne respectant pas le recul, WW+, 07.2020 
 

• Alignements et marges 
 
8 bâtiments ne respectent pas le recul frontal de 12 mètres lorsque la construction est continue sur 2 parcelles car ils ont été 
construits en deux temps : la première partie respectant l’alignement frontal de 10 mètres et la deuxième respectant cet alignement 
initial. L’augmentation de 2 mètres dans le cas d’une construction en limite est supprimée. 
 
Une mise à jour du paragraphe concernant les constructions implantées à la limite des terrains est réalisée précisant que la 
construction en limite est possible seulement si la construction attenante ne présente aucune ouverture et aucun recul. 
 
Concernant les marges de recul, la mention « devront être exécutés en dur » est supprimée car en cas de rénovation, création ou 
réaménagement d'emplacement ces derniers doivent être réalisés en matériaux perméables. 
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Source : Bâtiments ne respectant pas l’alignement et les marges, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Alignements et marges 
Titre : « Alignements et marges latérales »  Titre : « Alignements et marges » 

Alignement frontal 
Le volume minimal constructible est défini 
par l’alignement parallèle à la limite de la 
propriété distant de 10 m, dont 2 mètres 
d’espaces vert coté voirie publique, le 
recul latéral minimal de 7,5 m.  

 Le volume constructible est défini par 
l’alignement parallèle à la limite de la 
propriété distant de 10 mètres, dont 2 
mètres d’espaces vert coté voirie publique, 
et le recul latéral minimal de 4 mètres.  
Les avants corps sont autorisés dans 
l’alignement frontal sur une profondeur de 1 
mètre. 

Recul 
En général, les bâtiments auront un recul 
latéral minimal de 7,5 mètres de sorte que 
la distance minimale entre deux bâtiments 
comportera 15,00 mètres.  

 Les bâtiments auront un recul latéral et 
postérieur minimal de 4 mètres de sorte que 
la distance minimale entre deux bâtiments 
comportera 8 mètres.  

Alignements et marges 
Une construction à la limite des terrains est 
possible, de sorte qu’un alignement 
continu est réalisable. Dans ce cas, sur la 
partie de jonction de 2 x 7,5 mètres le recul 
frontal devra être augmenté de 2 m (soit 
en total 10 + 2 = 12 m). 
 
Les marges de recul latérales imposées 
devront être aménagées sous forme 
d’espace vert à l’exception des chemins 
d’accès et des emplacements de 

 Une construction à la limite des terrains est 
autorisée si une construction principale 
existante sur le terrain attenant n'accuse 
d’aucun recul sur ladite limite latérale et si la 
façade en question ne présente aucune 
ouverture. 
 
Les marges de recul latérales imposées 
devront être aménagées sous forme 
d’espace vert à l’exception des chemins 
d’accès et des emplacements de stationne-
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stationnement qui devront être exécutés 
en dur. Dans l’intérêt de la sécurité de la 
circulation, aux abords des angles de rue, 
les accès pour véhicules seront interdits et 
les plantations devront garantir une bonne 
visibilité. 

ment. Dans l’intérêt de la sécurité de la 
circulation, aux abords des angles de rue, 
les accès pour véhicules seront interdits et 
les plantations devront garantir une bonne 
visibilité. 

D.9 Hauteurs des constructions 

Le nombre de niveaux et la hauteur de 15 mètres max ont été respectés par tous (mise à part l’antenne Vox Mobile située sur la 
parcelle 335/3258). 
4 niveaux pleins sont autorisés pour permettre une extension de la surface construite brute des entreprises. La mention concernant 
les parcelles à largeur importante est supprimée car peu compréhensible. 
La phrase mentionnant les différents bâtiments pouvant atteindre une hauteur de 15 mètres est modifiée notamment au niveau de 
la mention « local d’habitation » par « logement de service » permettant d’avoir une uniformité des termes employés dans le dossier. 
 

 
Source : Antenne Vox Mobile, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Hauteur des constructions 
La face de l’immeuble devra comprendre 
un bâtiment à au moins deux niveaux 
(R+1) et au plus trois niveaux (R+2) avec 
une hauteur maximale de 15 mètres 
destiné à recevoir les locaux administratifs, 
les magasins d’exposition et un local 
d’habitation.  
La hauteur maximale des halls de 

 La face de l’immeuble devra comprendre un 
bâtiment à au moins deux niveaux (R+1) et 
au plus quatre niveaux (R+3) avec une 
hauteur maximale hors-tout de 15 mètres 
destinés à recevoir les locaux administratifs, 
les magasins d’exposition et le cas échéant 
un logement de service.  
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production est limitée à 15 mètres. Cette 
hauteur ne peut être dépassée que sur 
autorisation spécifique pour des raisons 
techniques. 
Pour les lots à largeur de parcelle très 
importante, la largeur du bâtiment de 
façade peut être réduite. Dans ce cas la 
partie de front visible du hall devra 
présenter une façade d’un niveau 
architectural élevé en harmonie avec le 
bâtiment administratif.  
L’espace libre devra recevoir une 
plantation d’arbres avec une circonférence 
de 25-30 cm à la hauteur de 1 m. 
En plus cette surface pourra être utilisée 
en tant qu’aire de stationnement mais les 
places de parking devront être aménagées 
entre les arbres prédéfinis et devront 
comporter un revêtement perméable. 

La hauteur maximale des halls de 
production est limitée à 15 mètres. Cette 
hauteur ne peut être dépassée que sur 
autorisation spécifique pour des raisons 
techniques. 

D.10 Stationnement des véhicules 

Tous les bâtiments respectent le pourcentage maximum de 25% de surface de parking, mais 26 bâtiments ne respectent pas le 
nombre d’arbres requis par tranche de stationnement. À la suite de l’augmentation des surfaces construisibles au sol à 55%, il est 
proposé de conserver le pourcentage maximal pour la réalisation de stationnement à 25%. Ce dernier sera à appliquer en fonction 
des aménagements prévus sur la parcelle. En revanche, en cas de création, rénovation ou réaménagement d’emplacement de 
stationnement, les places devront obligatoirement être réalisées en matériaux perméables par soucis de réduction des surfaces 
scellées. 
Une précision a été ajoutée concernant la réalisation des emplacements de stationnements. Si ces derniers ne peuvent pas être 
réalisés sur la parcelle même de l’entreprise, ils pourront être implantés dans des aires de stationnements centralisés à proximité 
tout en respectant les limites actées par le plan sectoriel « zones d’activités économiques ». 
 

 Source : Bâtiments ne respectant pas le nombre d’arbres requis, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Stationnement des véhicules 
Doivent être prévus des emplacements 
suffisants pour 80% de l’effectif maximal 
par poste de travail sont à aménager sur le 
terrain même, sans que la surface totale 

 Doivent être prévus des emplacements 
suffisants pour 80% de l’effectif maximal par 
poste de travail. 
Ils sont à aménager dans la mesure du 
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du parking ne puisse dépasser 25% de la 
surface totale du terrain.  
b) Un emplacement par logement 
 
Par tranche de 4 emplacements de 
stationnement, un arbre à haute tige est à 
planter.  
 
Ces emplacements devront figurer dans le 
projet soumis pour autorisation. Ils ne 
pourront être affectés à d’autres 
destinations. 

possible sur le terrain même, sans que la 
surface totale du parking ne puisse 
dépasser 25% de la surface totale du 
terrain.  
 
Si le terrain ne permet pas d’accueillir tous 
les emplacements nécessaires, ces derniers 
peuvent se trouver dans des aires de 
stationnements centralisées situées à 
l’intérieur du périmètre de la zone d’activités 
économiques régionale en question telle 
que définie par le plan sectoriel « zones 
d’activités économiques » (PSZAE) entré en 
vigueur le 1er mars 2021. 
 
Un emplacement par logement est prescrit. 
 
Par tranche de 4 emplacements de 
stationnement, un arbre à haute tige est à 
planter.  
 
Ces emplacements devront figurer dans le 
projet soumis pour autorisation. Ils ne 
pourront être affectés à d’autres 
destinations. 
 
Pour toute création, rénovation ou 
réaménagement d’emplacement de 
stationnement, les places pour voiture 
doivent être réalisées en matières 
perméables. 

 

D.11 Accès aux bâtiments 

10 bâtiments ne respectent pas le nombre d’accès autorisé : le nombre d’accès varie de 1 à 4 par parcelle. Aucun bâtiment ne 
respecte l’accès unique desservant deux parcelles contigües. 1 bâtiment possède un portail en façade principale. Les expressions 
« en principe » et « dans la mesure du possible » sont supprimées car trop vague.  
 
Uniquement deux accès carrossables sont autorisés par parcelle. Les parcelles ayant plus de 2 accès carrossables existants sont 
tolérées mais ne pourront pas en créer davantage.  
 
Les portiques sont autorisés pour plus de flexibilité en précisant qu’un seul portique est autorisé dans la façade principale.  
 
L’expression « ne peut exécuter » est en remplacer par « ne peut dépasser » pour une meilleure compréhension de la phrase. 
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Source : Bâtiments ne respectant pas l’accès aux bâtiments, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Accès aux bâtiments 
Sont acceptés en principe deux accès par 
parcelle. 
Dans la mesure du possible chaque accès 
devrait desservir deux parcelles contiguës. 
 
Les portiques d’accès pour véhicules sont 
interdits dans la façade principale. Celui-ci 
ne peut exécuter une hauteur de 5,5 
mètres max et une largeur de 6 mètres 
max. 
 
Ne sont pas admis dans cette zone des 
emplacements pour containers. 

 Sont acceptés deux accès carrossables par 
parcelle. Les parcelles possédant des accès 
carrossables existants dont le nombre 
dépasse le maximum autorisé ci-dessus 
sont tolérés. De nouveaux accès ne 
pourront pas être créés pour ces parcelles. 
 
Un seul portique d’accès pour véhicules est 
autorisé dans la façade principale. Celui-ci 
ne peut dépasser une hauteur de 5,50 
mètres max et une largeur de 6 mètres max. 

D.12 Les clôtures 

La hauteur des clôtures n’est pas mentionnée dans toutes les autorisations donc difficile à vérifier. Elle est donc supprimée car déjà 
mentionné dans le RBVS des communes. Le paragraphe est mis à jour pour une meilleure compréhension. 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Les clôtures 
Les terrains ne peuvent être clôturés que 
par des haies vives ou des grillages 
cachés par des plantes grimpantes.  
Ces clôtures ne pourront pas dépasser la 
hauteur totale de 1,80 m au-dessus du 
terrain. 

 Les terrains peuvent être clôturés par des 
haies vives ou des grillages cachés par des 
plantes grimpantes uniquement. 
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D.13 Extensions futures 

2 bâtiments possèdent des extensions qui ne figurent pas sur les autorisations. Elles ne se trouvent pas sur l’alignement. L’article 
dans la partie écrite est donc supprimé. 
 

 
Source : Bâtiments avec des extensions non autorisées, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Extensions futures 
Les espaces prévus pour l’extension future 
d’une entreprise sont à délimiter d’un 
commun accord avec les responsables du 
Z.A.R.E. et ne devraient en principe ne doit 
pas se trouver sur un alignement principal.  

 Article supprimé en totalité. 
 

D.14 Architecture 

L’article est supprimé en partie car trop vague. 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Architecture 
Les bâtiments devront être simples, avoir 
des proportions harmonieuses et créer 
des ensembles cohérents avec l’existant. 
On pourra avoir un traitement particulier de 
certains éléments architecturaux (entrées, 
situations de coin, connexions entre 
bâtiments administratifs et halls de 
production etc.) et une recherche dans la 
structure et le dessin des façades afin 

 Les bâtiments devront être simples, avoir 
des proportions harmonieuses et créer des 
ensembles cohérents avec l’existant. 
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d’éviter toute banalité dans les 
constructions. 

D.15 Toitures 

L’inclinaison des toitures n’est pas indiquée sur toutes les autorisations : 

• 1 bâtiment possède deux pans de toitures à 25° ou 35°  

• 2 bâtiments possèdent uniquement des toitures plates ou en pente  
 
Les expressions “autant que possible” et “sur la vue d’un projet concret” sont supprimées. Toute forme de toiture est autorisée. Les 
toitures végétalisées et les installations photovoltaïques sont autorisées afin de garantir une plus grande diversité et flexibilité 
architecturale. La phrase précisant les matériaux à utiliser pour les toitures à pente est supprimée.  
 
Une phrase est ajoutée concernant les toitures végétalisées indiquant que la création de toiture végétale ne permet pas de faire 
diminuer le pourcentage de scellement maximal autorisé. Les superstructures n’étant pas mentionnées dans le PAP en vigueur, un 
paragraphe a été ajouté dans l’article pour les réglementer. 
 

 
Source : Bâtiments ne respectant pas les toitures, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Toitures 
Les bâtiments auront autant que possible 
des toitures variant entre une toiture plate 
et une toiture à pente maximale de 20°. 
Les toitures à pente sont à exécuter en 
zinc ou en bardage de haute qualité. 
Pourraient être admis des toitures 
courbes, toitures à shed ainsi que toutes 
sortes de verrières sur le vu d’un projet 
concret. 

 Les bâtiments auront des toitures variant 
entre une toiture plate et une toiture à pente 
maximale de 20°.  
Toute forme de toiture est admise. Les 
toitures végétalisées et les installations 
solaires sont autorisées. 
L’installation de toitures végétalisées ne 
permet pas de faire diminuer la surface de 
scellement. 
Les superstructures de types installations 
photovoltaïques doivent se trouver à 
l’intérieur du gabarit maximal : une ligne 
fictive prenant naissance à l’acrotère avec 
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un angle de 30° max. par rapport au niveau 
fini de la dalle couvrant le dernier niveau 
plein. Elles doivent respecter un recul d’au 
moins 1 mètre par rapport à l’aplomb de la 
façade de la construction et une hauteur 
maximale de 3 mètres. 

D.16 Annexes 

Un article concernant les containers est ajouté dans la partie écrite, car de nombreuses demandes ont été formulées par les 
exploitants actuels. Ce dernier est également modifié afin de correspondre aux dernières recommandations en matière de 
planification communale. 
Une précision concernant les extensions et annexe est ajoutée pour réglementer leur création et qu'elles s'intègrent plus 
harmonieusement par rapport aux constructions existantes. 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Annexes 
Les annexes, garages, dépôts etc. devront 
former avec le bâtiment principal un 
ensemble de qualité. Dans tous les cas, 
les constructions à caractère provisoire, 
ainsi que les dépôts à ciel ouvert sont 
interdits.  
 

 Par parcelle, une seule construction est 
autorisée et toute extension ou annexe 
devra être accolée au bâtiment principal. 
Les annexes, garages, dépôts etc. devront 
former avec le bâtiment principal un 
ensemble de qualité et les façades des 
volumes ajoutés devront s’harmoniser avec 
la construction existante. Dans tous les cas, 
les constructions à caractère provisoire, 
ainsi que les dépôts à ciel ouvert sont 
interdits. En dehors de la construction 
principale, des containers pour le 
tri/recyclage et les installations techniques 
sont autorisés sur les surfaces scellées 
uniquement et doivent se trouver à l’intérieur 
des limites de surfaces constructibles pour 
constructions. Les containers doivent être 
cachés par une haie ou un bardage bois sur 
au moins 1 côté. Un concept de gestion des 
déchets doit faire partie intégrante de toute 
demande d’autorisation concernant 
l’installation de containers pour le 
tri/recyclage. Les installations techniques ne 
doivent pas excéder 6m² sur 2 mètres de 
hauteur max. Leur emplacement est soumis 
à l’autorisation du bourgmestre. 

 

D.17 Matériaux et couleurs 

4 bâtiments présentent des bardages colorés qui reprennent les couleurs des logos des entreprises et 1 bâtiment présente une 
façade en bardage bois et bardage réfléchissant. Dans un souci de modernité, la mention « bardage bois » est ajoutée et la 
mention des bardages colorés et métalliques est quant à elle supprimée. 
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Source : Bâtiments ne respectant pas les matériaux et couleurs, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Matériaux et couleurs 
Les matériaux préconisés pour les façades 
sont le verre, l’acier, le bardage métallique 
de haute qualité, les maçonneries 
apparentes en briques, pierres naturelles, 
des éléments préfabriqués en béton de 
structure diverse (à l’exception du béton 
lavé), sont proscrits les matériaux suivants 
: les bardages du type PVC ou similaire, 
des bardages colorés de façon arbitraire, 
ou portant une publicité quelconque. Dans 
le cas de l’utilisation du bardage 
métallique une grande recherche dans le 
détail est requise (ouvertures, transition 
vers d’autres matériaux, socle du bâtiment, 
acrotères etc.). 

 Les matériaux préconisés pour les façades 
sont le verre, l’acier, le bardage métallique, 
le bardage bois, les maçonneries 
apparentes en briques, pierres naturelles, 
des éléments préfabriqués en béton de 
structure diverse (à l’exception du béton 
lavé), sont proscrits les matériaux suivants : 
les bardages du type PVC ou similaire, les 
bardages réfléchissants. 

D.18 Enseignes 

1 bâtiment au moins présente de la publicité sur sa clôture. 10 bâtiments ont les lettres de leur enseigne supérieures à 50 cm. 5 
bâtiments possèdent des enseignes sous forme de caisson. 
L’article actuel est supprimé car jugée obsolète et non conforme aux règlementations déjà imposées dans le RBVS. 
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Source : Bâtiments ne respectant pas les dispositions relatives aux enseignes, WW+, 07.2020 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Enseignes 
Les enseignes dans la zone d’activité sont 
à traiter de façon discrète. Les publicités 
pour des produits ne sont pas 
admissibles.  
 
Les enseignes sur bornes, indépendantes 
du bâtiment sont à disposer le long du 
chemin d’accès piétonnier au bâtiment et 
ne peuvent pas dépasser 1,00 m de 
largeur et 2,00 m de hauteur. Les 
enseignes aux bâtiments sont à intégrer à 
l’architecture de la façade et sont à 
exécuter en lettres séparées (max. 50 cm 
de haut) soit avec éclairage intégré, soit 
éclairées indirectement.  
Des enseignes en forme de caissons 
lumineux sont à proscrire. 

 Un concept de publicité est à présenter lors 
de l’autorisation de construire. 

D.19 Zone non aedificandi 

Par la présence de l’autoroute A13 et des bretelles d’accès une zone est à respecter afin de garantir un recul suffisant avec les 
voiries étatiques. Cette dernière était déjà représentée dans l’ancienne partie graphique du PAP mais un article est ajouté en partie 
écrite précisant que pour toute construction s’implantant en bordure ou sur la limite de la zone non aedificandi, un accord des 
Ponts & Chaussées est à fournir en cas de demande d’autorisation de bâtir.   



                                     Rapport justificatif de la Modification ponctuelle du PAP ZARE  
 

 34 / 35 
 

 
PAP en vigueur Modification du PAP / Partie 

Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Zone non aedificandi 
  La zone non aedificandi dessinée en partie 

graphique du PAP représente la distance à 
respecter vis-à-vis de l’autoroute et de ses 
bretelles d’accès. Les terrains concernés 
devront, pour toute demande d’autorisation, 
fournir un accord de la part de 
l’Administration des Ponts & Chaussées en 
cas de construction en bordure ou sur la 
limite de cette zone. 

D.20 Servitude 

Un nouvel article est ajouté. La servitude permet de laisser un passage au sein des parcelles privées pour assurer l’entretien des 
infrastructures de rétention. Cette dernière permet également de garantir un accès dans le cas d’un changement de propriétaire ou 
d’un morcellement parcellaire. 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Servitude 
  Une servitude de passage est prévue sur les 

ensembles U et V. Elle permet d’assurer 
l’accès pour l’entretien des infrastructures 
liés au concept d’évacuation des eaux. 

D.21 Zone de rétention 

Un ouvrage de rétention étant existant dans l'ensemble U, une hachure est ajoutée dans la partie graphique du PAP. Cette dernière 
permet de délimiter une zone autorisant uniquement l'implantation de ce type d'infrastructures techniques, leurs accès ainsi que 
des espaces verts. 
 

 
PAP en vigueur 

Modification du PAP / Partie 
Graphique 

 
Modification du PAP / Partie Ecrite 

 
Zone de rétention 
  Une zone pour ouvrage de rétention est 

prévue dans l’ensemble U. Y sont autorisés 
uniquement des ouvrages de rétention, 
leurs accès et des espaces verts. 

 

D.22 Tableau récapitulatif des ensembles 

Comme évoqué dans l’article des surfaces constructibles, un nouvel article est ajouté. Il comporte un tableau rassemblant les 
différents ensembles créés lorsqu’un bâtiment se trouve sur plusieurs parcelles. 
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E. INFRASTRUCTURES RELATIVES A LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Le concept de rétention est mis à jour suivant les nouveaux calculs de l’étude technique réalisée par le bureau SOGEDEC (cf 
annexe 4).  
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